Présentation Générale

Superficie : 551 000 km2
Population : 60 185 831 habitants dont 58 518 395 en métropole (7,4% d'étrangers). (source : recensement INSEE 1999)

22 régions, 96 départements métropolitains, 5 en outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon)

Population des principales villes par région (chiffres arrondis d’après le recensement INSEE 1999) :

	ALSACE 

Strasbourg : 268 000
	LIMOUSIN

Limoges : 138 000

	AQUITAINE 

Bordeaux : 219 000
	LORRAINE

Metz : 128 000

	AUVERGNE 

Clermont-Ferrand : 141 000
	MIDI-PYRENEES

Toulouse : 399 000

	BOURGOGNE 

Dijon : 154 000
	NORD-PAS-DE-CALAIS

Lille : 192 000

	BRETAGNE 

Rennes : 213 000
	BASSE-NORMANDIE (pop. totale : 1 422 000)

Caen : 118 000

	CENTRE 

Tours : 137 000

Orléans : 117 000
	HAUTE-NORMANDIE

Rouen : 109 000



	CHAMPAGNE-ARDENNES 

Reims : 191 000
	PAYS DE LA LOIRE

Nantes : 278 000

	CORSE 

Ajaccio : 55 000
	PICARDIE

Amiens : 140 000

	FRANCHE-COMTE 

Besançon : 123 000
	POITOU-CHARENTES

Poitiers : 87 000

	ILE-DE-FRANCE 

Paris : 2 148 000


	PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR

Marseille : 808 000

Nice : 346 000

	LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Montpellier : 230 000

Perpignan : 108 000
	RHONE-ALPES

Lyon : 454 000

Saint-Etienne : 184 000

Grenoble : 157 000


La France est la cinquième puissance économique de l'OCDE (source : PIB 2002 extrait des Principaux indicateurs économiques de l’OCDE, juin 2003) et la première puissance agricole de l'UE en superficie agricole utilisée (source : Eurostat, Structures des exploitations agricoles de l’UE, juin 2003).
Taux de chômage : 9,3 % en avril 2003 (source : Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité). 

Monnaie : l’euro.

Les institutions

La France est une république parlementaire. Le pouvoir est exercé par le Président de la République, le gouvernement et le parlement.

Le Président de la République est élu par tous les citoyens français au suffrage universel ; son mandat est de 5 ans, renouvelable une fois.

Le gouvernement agit sous l’autorité du Premier Ministre, nommé par le Président de la République. Il détermine et conduit la politique du pays.

Le parlement incarne le pouvoir législatif et se compose de deux assemblées : l'Assemblée Nationale et le Sénat.

Les pouvoirs locaux
Chaque région est administrée par un préfet de région qui représente l'autorité de l'Etat et par un conseil régional, élu au suffrage universel et dont le président est l'exécutif.

Chaque département est administré par un préfet de département qui représente l'autorité de l'Etat et par un conseil général, élu au suffrage universel et dont le président est l'exécutif.

Chaque commune est administrée par un maire, ses adjoints et le conseil municipal ; ils sont élus au suffrage universel.
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